
En début de séance, l’assemblée délibérante a accueilli un nouvel élu, en la personne de Mr. William CO-
LOMBARD, à la suite de la démission de Mme Héléne FABER- PASSERO.
Mr. COLOMBARD s’est présenté à ses collègues, en rappelant qu’il avait déjà siégé au conseil municipal de
Pertuis au cours du mandat 2001/2008, sous la municipalité de Mr. André BOREL.
Le nouvel élu a tenu à rendre hommage à Mme FABER pour le travail quelle a accompli au cours des pré-
cédents mandats.
Tous les élu(e)s de notre groupe s’associent à cet hommage rendu à notre amie et collègue Hélène.
Mr. COLOMBARD siègera à la commission des travaux, à la commission sécurité-prévention-circulation.

kPOUR la création d’une commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées.

La loi N° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances qui inclus la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées, oblige les communes de 5000 habitants et plus, de créer cette commission communale.
Les élus de l’opposition seront représentés dans cette commission par Mme C. BERARD et Mr. W. COLOMBARD.

kPOUR plusieurs demandes de fonds de concours (FdeC) financiers à la Communauté du Pays d’AIX (CPA).

Demande pour le fonctionnement de la bibliothèque municipale (budget annuel 262.822€ - F de C à la CPA 50.000
€-rapport 6).
Demande pour le renouvellement du fond documentaire et de matériel pour la bibliothèque (Montant des achats
24.867,30€- FdeC à la CPA 12.366,75€).

Demande pour le fonctionnement des équipements culturels et sportifs de Pertuis (budget de fonctionnement
1.194.874,03€ - Fde C à la CPA 150.000€).

Demande pour l’acquisition de gros matériels (balayeuse aspiratrice-tondeuse autoportée-équipement voirie-achats
globalisé 97.826,09€ - F de C à la CPA 39.130,43€).

Demande pour des travaux de voirie (Montant total 836.120€- F de C à la CPA 334.448€).

kPOUR la répartition des subventions 2011 aux associations de la commission Culture .

Il s’agit de compléter la liste des attributions de subventions aux associations culturelles : les Cavaliers Pertuisiens
1500€ - Théâtre pour Tous 500€ - Club Pyramide Hatchepsout 275€ - Ensemble Musical R. Baudru 350€.

SEANCE du CONSEIL

MUNICIPAL du 13 avril 2011
Votes et Réactions des élus de notre groupe d’opposition.
[Lucette REYNAUD procuration à Roland ZORZAN]

Les élus de l’opposition ont votés

FAVORABLEMENT sur les rapports suivants :
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1 kPOUR la convention d’attribution d’une subvention d’investissement à la SAS Ciné Espace Evasion dans le cadre de

la réhabilitation du cinéma Le Luberon.

Suite à la délégation de service public (DSP) du cinéma, donc sa privatisation, votée par le Maire et sa majorité, la
convention prévoit le financement de la commune, sous forme de subvention, des travaux relatifs à la réfection de la
toiture.

Intervention de Roland ZORZAN :

Mon intervention est liée au fait – peut-être - d’une incompréhension de ma part sur ce dossier.
Il est dit dans la convention d’attribution qu’il est prévu le financement par la commune, sous forme de subvention, des tra-
vaux relatifs à la réfection de la toiture.
La réfection de la toiture est estimée à 117.800€.
Il est précisé dans la loi “SUEUR”, dont les dispositions sont intégrées au CGCT, qu’il est autorisé le financement d’entre-
prises exploitant des cinémas dans la limite de 30 % du montant HT des travaux susceptibles d’obtenir l’aide de l’Etat, toutes
aides de collectivités territoriales confondues !
Compte tenu de ce que dit la loi, il est surprenant que le nouvel exploitant demande à la mairie de Pertuis, par courrier en
date du 14 mars 2011, une subvention d’un montant de 100.000€, ce qui représenterait, pratiquement, la totalité des tra-
vaux de réfection de la toiture du cinéma, au lieu d’environ 33.000€, comme le prescrit la loi !
Pouvez-vous nous apporter un éclairage sur l’attribution de cette subvention et son montant exact ?
Je vous remercie.

Intervention de Jean-Marc ACERO :

Présentation très opaque et imprécise dans laquelle la commune se substitue au Délégataire pour que celui ci obtienne la
subvention maximum de 100.00 euros pour entreprendre la réfection de la toiture du Cinéma, montage douteux posé
comme la condition No 1 de l’ensemble des travaux à réaliser par la SAS CINE EVASION !!!

Remarque :
La réponse qui nous est faite, va dans le sens d’une aide, à une société privée, d’environ 75.000€, ceci
dans un premier temps.
Il faut rappeler que le délégataire de cette DSP d’une durée de 15 ans, payera une redevance annuelle
de 10.000€, part fixe + une part variable de 2,5 % des recettes guichets HT, dés le premier€, à comp-
ter de la sixième année d’exploitation ; c’est-à-dire en 2017 !!!

Intervention de William Colombard :

Je souhaite vous rappeler que le taux d'inflation 2010 est de l'ordre de 2 %, et que les subventions aux associations au-
raient dû progressées de façon équivalente à ce taux d'inflation, étant donné que les charges annuelles de nos associations
progressent elles aussi de manière constante !

kPOUR l’attribution des subventions liées à la Direction de l’Education pour l’année 2011.
Le montant de ces subventions s’élève à 24.610€ .
Sont concernés les Etablissements scolaires du Secondaire et du Primaire, ainsi que les Fédérations de Parents d’Elèves,
les associations sportives scolaires, les Scouts et Guide de France (Passage BAFA). Ces subventions restent similaires
à celles de 2010 !

kPOUR la subvention attribuée à l’Office de Tourisme de Pertuis en Luberon.
La subvention demandée au titre de l’année 2011 est de 70.000€.
Une avance avait été votée le 15/12/2010 pour un montant de 30.000€.

kPOUR la répartition des subventions aux associations à caractère économique et social pour 2011 .
Montant global 13.200€ (Sud Lub.Initiative 5000€ - GEPE 2500€ - Group.de Développement Agricole 200€ - Comité
de Bassin d’Emploi 3000€ - Les virtrines de Pertuis 2500€).
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La somme à répartir est de 1950€ .

kPOUR l’approbation de la convention de mise à disposition à titre gratuit des jardins familiaux entre la ville de
Pertuis et l’association «Les jardins de la Coudoulouse».
Il s’agit dans ce dossier de passer une convention avec cette association, suite à l’attribution de 23 jardins (Superficie
150 m²/jardin).

kPOUR l’approbation de l’avenant N°1 à la convention d’OPAH pourtant sur le centre ancien de Pertuis.
La réorientation des aides de l’ANAH néccessite la révision des objectifs de la convention d’opération programmée
d’amélioration de l’habitat portant sur le centre ancien et l’élaboration d’un avenant qui intégre ces nouvelles directives.
Ces réorientations se font sur trois axes : la lutte contre l’habitat indigne et dégradé, un rééquilibrage de l’aide aux
propriétaires occupants aux ressources modestes, un ciblage de l’aide aux propriétaires bailleurs.

kPOUR Une acquisition de parcelles BW N° 114 et 115 rue Giraud appartenant au Centre Hospitalier de Pertuis,
régularisation d’un acte de vente du 13/08/1965 (Rapport N° 22) – et la vente de parcelles cadastrées section
BC N° 365- 366- 368, av. P. de Girard à la CPA. pour un montant de 661.000€, ceci afin d’agrandir la zone d’activité
communautaire.

kPOUR une modification simplifiée du Plan d’occupation des sols (POS). Emplacement réservé V16.
Il est demandé, par le Conseil Général de Vaucluse, que l’emplacement V16 soit supprimé au POS. Emplacement d’une
superficie de 4200m² étant réservé en vue d’un aménagement de carrefour entre le chemin St. Joseph, la route
d’Ansouis et l’ancien chemin d’Ansouis.
Ce projet de giratoire est maintenu au croisement de la future déviation Nord et de la RD 56 qui sera réalisée par le CG84.

kPOUR un chemin d’exploitation route d’Ansouis .
Un propriétaire demande qu’un chemin traversant sa propriété et inscrit dans le tableau des chemins ruraux non
reconnus, soit transformé en chemin d’exploitation .
Il est reconnu que ce chemin est entièrement privé est restitué aux riverains .

kPOUR une demande d’aide financière pour la modernisation des locaux et des équipements de la cuisine centrale
Pierre Augier.
Afin de poursuivre cette modernisation, il est nécessaire de réaliser des travaux dans les locaux de la cuisine centrale.
Le coût global du projet est de 120.000€ TTC.
Il est demandé auprés des services de l’Etat l’attribution d’une somme de 35.117€ au titre de la dotation
d’équipement des territoires ruraux 2011.

kPOUR l’attribution des subventions aux associations sportives au titre de l’année 2011.
Le montant des subventions à répartir est de 173.878€ pour 2011 ; il était de 181.500€ en 2010.

Intervention de Jean-Marc ACERO :

Nous sommes bien entendu OK,mais mes remarques portent sur le fait qu’un classement au mérite est mis en oeuvre per-
mettant d’obtenir un bonus de subvention aux 3 associations les plus méritantes, 1000€ au 1er, 750 au second, 500 au
3ème, je ne suis pas certain que le message soit bien passé auprès de tout le monde.
Aussi j’ai demandé plus de précisions dans la lisibilité entre les subventions ordinaire et exceptionnelles s’imposent, les ta-
bleaux n’étaient pas clairs ainsi plusieurs collègues se sont interrogés sur des SUBVENTIONS parraissant à la “BAISSE”;
j’ai obtenu que cela soit le cas dans l’avenir.

Je suis également intervenu pour signaler diverses dégradations intervenues dans les installations cloturées, situées derrière
le gymnase verdun; stand de tir, salle de tennis de table; j’ai été témoin de certaines exactions et fait moi même fuir des
énergumènes, 2 caméras sont postées sur cet emplacement mais elles n’ont rien filmé du tout !!!! d’après Mr Manzoni
Adjoint à la Sécurité, je me demande à quoi sert -il de mettre autant d’argent dans la vidéo surveillance si ce n’est pour ne
rien voir ?????????

kPOUR la dénomination de voies et numérotage des immeubles de la commune (Régularisation).
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kPOUR contribuer et participer à l’élaboration du plan Climat du Pays d’AIX.
La commune de Pertuis soutient La CPA dans l’élaboration de ce plan qui a pour objectif de définir et de mettre en
place des actions sur :
L’atténuation des émissions de gaz à effet de serre.
L’adaptation du territoire aux changements climatiques.

kPOUR l’approbation de la convention de superposition d’affectation et de gestion pour la mise en place d’un
itinéraire piétonnier communal en bordure du canal Sud luberon
Une convention a été rédigée afin de prendre en charge les travaux et l’entretien liés à ce cheminement, et ce afin
de désengager la responsabilité du syndicat mixte, gestionnaire du canal en cas d’accident.

kPOUR le compte de gestion de Mr. le Receveur Municipal de la trésorerie.

kABSENTION sur une demande d’admission en non valeur pour défaut de paiement de la taxe locale d’équipement
et du versement pour dépassement du plafond légal de densité concernant la SARL MANNY.

kABSENTION sur le tableau des effectifs des titulaires et non titulaires des mois d’avril et mai 2011.
Le nombre d’agents titulaires et stagiaires est de 356.
Le nombre d’agents à temps non complet est de 16.
Soit au total 372 agents.

kABSENTION sur l’affectation du résultat d’exploitation du compte administratif 2010.
Sujet déjà abordé lors du conseil municipal du 28/02/2011

kCONTRE le compte administratif 2010

Intervention de Roland ZORZAN :

J’ai eu l’occasion de m’exprimer, lors du dernier conseil municipal sur l’affectation anticipée du compte administratif 2010 (CA) !
Une simple remarque, à la lecture des documents définitifs du CA 2010 qui nous sont donnés, Nous constatons une nou-
velle aggravation du ratio dépenses de personnel/ dépenses réelles de fonctionnement qui passe de 66 % au lieu de 65 %,
comme annoncé lors du vote du budget primitif 2011, ceci par rapport à la moyenne nationale de 58 % pour les com-
munes de la strate de 10.000 à 20.000 Habitants, soit 8 points de plus !
Cette situation veut dire que lors du résultat du CA 2011, nous pourrions approcher un ratio de masse salariale de 68 ou
69 % des dépenses réelles de fonctionnement.
Heureusement dans ce constat, que quelques ratios sont en légère progression, notamment dans le cadre de dépenses
d’équipement brut !

kCONTRE la modification du règlement intérieur du conseil municipal.

Les élus de l’opposition ont votés

CONTRE sur les rapports suivants :

Les élus de l’opposition se sont
ABSTENUS sur les rapports suivants :
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Dans ce rapport, vous nous proposez une modification du règlement intérieur du conseil municipal, en vous appuyant sur
une amélioration du fonctionnement de ce conseil.
Le terme “amélioration” n’engage que vous, et pas forcément l’ensemble des élus de ce conseil municipal !
En effet, dans l’article 4 “Accès aux dossiers”, vous proposez la mise à disposition d’un micro-ordinateur pour chaque conseil-
ler municipal, afin que l’élu puisse préparer, puis suivre le déroulement du conseil municipal par un moyen électronique.

Je ferai une première remarque, en précisant, qu’à ma connaissance, il n’existe aucun texte législatif, ou administratif qui
oblige, qui contraint un élu municipal à être doté et travailler sur un micro-ordinateur, fourni par la commune, pour abor-
der les rapports inscrits à l’ordre du jour d’un conseil municipal.
Je suis désolé d’évoquer brièvement mon cas, car ayant des problèmes importants d’acuité visuelle, j’aurai des difficultés à
préparer, à suivre, durant plusieurs heures une séance du conseil municipal, de 30 ou 40 rapports, sur un support électronique !
D’ailleurs, il est possible que d’autres élus puissent rencontrer ces mêmes difficultés ?
Sur l’aspect matériel, il faut dire qu’ au cours de la préparation d’un conseil municipal sur ordinateur, il sera toujours né-
cessaire, à un moment ou à un autre, d’effectuer un ou plusieurs tirages, pour un ou plusieurs dossiers !
Je rappelle que les élus de l’opposition ne bénéficient d’aucune indemnité communale, à contrario des élus de la majorité
municipale, et que ces élus minoritaires auront à leur charge tous les frais d’impression !
Il est tout à fait regrettable et anormal de lire dans votre modification, que les pièces annexes des rapports inscrits à l’or-
dre du jour du conseil municipal seront, désormais, consultables en mairie, uniquement pendant les heures d’ouverture des
services municipaux !
Faut-il rappeler que les élus municipaux ont des activités professionnelles, et que pour la plupart, ils n’auront pas le temps
matériel de se rendre dans les services municipaux afin de consulter les dossiers, pendant les heures d’ouverture !
Egalement, ce qui paraît invraisemblable, c’est d’écrire que les annexes des rapports seront consultables et tenus à la dis-
position des élus, en cours de séance du conseil municipal !
Je vois mal des élus qui n’auraient pas eu le temps de consulter les annexes des rapports en mairie, aux heures d’ouver-
tures des bureaux, demander une suspension de séance du conseil pour aller examiner des dossiers ; dans ce cas, les
séances du conseil municipal pourraient durer dans le temps !!!
Toutefois, nous pouvons comprendre votre démarche écologique à vouloir limiter les tirages papiers.
Mais rappelez-vous, au cours d’ un conseil municipal de l’année 2002, alors opposant, durant lequel vous nous avez
demandé de mettre à votre disposition, sous la menace du Tribunal Administratif, tous les annexes des rapports inscrits à
l’ordre du jour du conseil municipal !
Nous l’avons fait durant 5 ans ; mais à l’époque, votre souci n’était pas écologique !!!
Sachez que les composants électroniques des ordinateurs sont très néfastes à notre environnement !!!
Personnellement, je n’opterai pas pour une préparation et un suivi du conseil municipal par des moyens électroniques ; me-
sure que vous nous Imposez !!!
Je juge ce procédé, certes moderne, mais inefficace, pénible, avec beaucoup de contraintes pour l’utilisateur !
Puisque, tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de ses fonctions, d’être informé des affaires de la
commune qui font l’objet de délibérations (Art. 2121-23 du CGCT), je pense que vous devez laisser aux élus municipaux
de notre conseil municipal, le choix d’opter pour le support électronique ou le support papier, en y intégrant les annexes
des rapports présentés en conseil municipal, de même pour la diffusion des comptes rendus officiels de nos séances !!!
Pour des raisons d’économie, je vous propose, d’un commun accord, que les élus municipaux bénéficient d’un seul tirage des
rapports et de leurs annexes à présenter au conseil municipal, ceci sous forme de projets, comme c’est le cas aujourd’hui ;
et dans la période des 5 jours francs, adresser aux élus que les rapports faisant l’objet d’une modification !
Bien sûr, le tout sur du papier recyclé !!!
Hors mis la dépense non négligeable de ces micro-ordinateurs, je pense que l’octroi de 33 micro-ordinateurs aux élus
municipaux auraient été mieux placés dans une classe de nos écoles primaires !
En fait, je regrette le passage en force de cet article 4, puisque votre majorité est prête à le voter sans contestation et à
l’unanimité !
Je regrette de le dire, mais si toutefois, nous n’avions pas gain de cause sur le choix du support, nous saisirons qui de droit
pour essayer de faire respecter la possibilité de choix !
Dans la négative, je ne signerai pas la convention de mise à disposition et la charte d’utilisation d’un ordinateur portable ;
je me présenterai au prochain conseil municipal sans avoir eu communication de votre part, des dossiers inscrits à l’ordre
du jour ; dans ce cas, nous pourrons dire que les délais de communications des dossiers ne sont pas respectés comme le
prescrit la loi !!!
Il est évident que je ne souhaite pas en arriver à cette situation, je fais donc appel à votre esprit d’analyse et à votre bon
sens pour régler ce diffèrent !
Pour ce qui est de la modification de l’article 5, relatif aux questions orales déposées par les élus d’opposition, je dois dire
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que je regrette, que je m’insurge sur le fait que vous ayez décidé de votre propre initiative la limitation à 4, le nombre de
questions des groupes d’opposition, pour chaque conseil municipal !
Cet article ne fait pas et n’a jamais fait l’objet de limitation !!!
Je pense que cette mesure autoritaire est anti-démocratique et discriminatoire par rapport aux élus de l’opposition qui
voient, ainsi, leur droit d’expression quelque peu bafoué !!!
Je me permettrai de faire encore un rappel, pour vous dire qu’au cours du mandat 2001/2008, il n’y avait aucune limita-
tion des questions de votre groupe, dont vous étiez le « Leader ».
Pour exemples : Conseil municipal du 19 décembre 2007 5 questions de votre groupe

Conseil municipal du 15 mai 2007 9 questions de votre groupe
Conseil municipal du 29 janvier 2007 8 questions de votre groupe

Nous demandons la levée de cette limitation, et stricte application de l’article 5 du règlement intérieur du conseil municipal !
Si, comme vous le laissez entendre, il s’agit d’un problème de temps, ou d’horaire, nous vous proposons que vous diminuiez,
en début de séance, les informations du Maire qui font partie de votre propagande municipale, au profit d’un peu plus de
temps pour les questions de l’opposition !
Sachant, que les questions que vous ne retenez pas de votre propre initiative, sont quelques fois obsolètes pour le conseil
municipal suivant !!!
Quant aux questions qui pourraient émanées d’un ou deux élus de l’opposition qui, à titre individuel, et occasionnellement,
auraient envoyés une question au secrétariat général de la mairie, je vous rappelle que celui ou celle de notre groupe qui
est chargé de collecter nos questions est le plus souvent retenu par ses obligations professionnelles, ce qui ne nous permet
pas, quelques fois, d’envoyer nos questions en envoi groupé !
Dans ce cas précis, je pense que vous faites preuve d’ingérence dans le fonctionnement de notre groupe ; à mon avis, vous
devriez vous contenter d’enregistrer nos questions qui sont toujours déposées dans les délais, et que par conséquent, elles
n’ont pas lieu d’être refusées !!!
Faut-il rappeler que nous ne disposons pas d’un secrétariat en mairie de Pertuis !
Au cours d’une audience judiciaire, un de vos avocats a dit : « Le Maire de Pertuis est un grand démocrate » !
Si tel est le cas, je vous demande, pour notre démocratie locale,de bien vouloir examiner nos différentes requêtes, même
si cela nécessite une suspension de séance, afin de consulter nos collègues du groupe majoritaire ?
Je vous remercie

Intervention de Jean-Marc ACERO :

Comme mon collègue, Roland Zorzan, je suis totalement opposé à l’utilisation unique d’ordinateur pour les Elus afin de pré-
parer et suivre les séances des Conseils Municipaux. Sous prétexte d’économie de papier, on nous oblige sans discussion
possible à utiliser dorénavant des PC. Ce n’est pas acceptable car “NOUS” ELUS D’OPPOSITION, nous n’avons aucune in-
demnité et suivre sur un PC plus de 25 rapports par Conseil, c’est totalement impossible sans imprimer un seul document.
Nous avons suggéré de faire l’économie d’impression de rapports auquels aucune modification n’avait été faite entre les
Pré Rapports et ceux définitifs,mais nous n’avons pas été entendu (cela aurait représenté une économie considérable). Pour
terminer sur ce sujet, nous ne pourrons consulter les rapports papier qu’aux heures d’ouverture des services municipaux,
MERCI MR LE MAIRE POUR LES GENS QUITRAVAILLENT !!!!!!

Remarque :

A l’issue de ce débat, le Maire de Pertuis n’a retenu aucune demande ou proposition faite par les élus
de l’opposition sur le choix du support (électronique ou papier) pour travailler sur les rapports du conseil
municipal !
Il impose, avec l’aide de sa majorité, son choix et sa vision des choses !!!
Il s’octroie même, le droit de demander un certificat médical à l’élu qui aurait des difficultés visuelles
à suivre les débats du conseil municipal sur un écran de micro-ordinateur !
Il maintient, également, à 4 le nombre de questions réservées à l’opposition, par conseil municipal !
Bonjour la Démocratie, la liberté d’expression et le débat d’idées !!!

réalisation graphique : cathy lunel • cathy.lunel@free.fr • Avril 2011


